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CJCE, 20 mai 2010, ?PP Vienna Insurance
Group, Aff. C-111/09

Aff. C-111/09

Motif 26 : "(…) dès lors que les règles de compétence énoncées à la section 3 du chapitre II du
règlement n°44/2001 ne sont pas des règles de compétence exclusive, le juge saisi, sans que lesdites
règles soient respectées, doit se déclarer compétent lorsque le défendeur comparaît et qu’il ne soulève
pas une exception d’incompétence".

 

Mots-Clefs: Assurance
Compétence spéciale
Prorogation de compétence
Comparution
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